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Convoqué le mardi 16 juillet 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 22 juillet 2013 à 16H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU,Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, , Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina BENOUARGHA-
JAFFIOL,Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, , Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Tatiana CAPUOZZI-
BOUALAM, Marlène CASTRE, Magalie COUVERT, Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, 
Fanny DOMBRE-COSTE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, 
Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL 
Hélène MANDROUX, Jacques MARTIN, Hervé MARTIN, Marie MASSART,Stéphane MELLA, Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Robert 
SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS , Francis 
VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Marie-Josée AUGE-CAUMON,Sophie BONIFACE-PASCAL, Josette CLAVERIE, Perla DANAN, Jacques DOMERGUE, Serge 
FLEURENCE, Arnaud JULIEN, Hélène QVISTGAARD, Régine SOUCHE, Patrick VIGNAL. 
Absents : 
Laure FARGIER, Martine PETITOUT. 
 

  

 

 FONCIER  
Propriété de l'Etat affectée au CROUS 

Cité Universitaire des Arceaux 
Acquisition d'un terrain nu  

Signature d'une autorisation d'occupation temporaire 
pour installer un plateau sportif 

 
 
Michaël DELAFOSSE rapporte : 

 
Le CROUS a informé la Ville de son souhait de céder, en accord avec l’Etat, une parcelle mitoyenne de la cité 
universitaire des Arceaux et du square de Bir Hakeim, cadastrée section KL 540, en raison des problèmes de 
gestion et d’intrusion que lui pose la propriété de cet espace. 
 
Cette parcelle de 457 m², enserrée dans le square de Bir Hakeim, présente un intérêt pour la Ville en vue de 
créer une continuité dans l'espace vert et de réaliser un cheminement piéton le long de l'aqueduc des Arceaux.  
 
La Ville étant parallèlement en recherche d'une solution pour installer un plateau multisports destiné 
principalement aux écoles du quartier, une implantation de cet équipement sportif en continuité du square Bir 
Hakeim,sur une parcelle à détacher de la Cité Universitaire des Arceaux gérée par le CROUS, est envisagée.    
 
Le CROUS est également intéressé par cet équipement sportif sur les bases d'une utilisation partagée. 
 
Après échanges avec le CROUS, le rectorat et France Domaine, la réalisation de ce double projet est proposée 
selon les modalités suivantes :  
 
- la Ville se porte acquéreur de la parcelle cadastrée KL 540 de 457 m², au prix des Domaines évalué à 30€/m², 
soit 13710 €, compte-tenu du classement intégral en espace boisé classé de ce terrain.  
 
- une convention d'occupation temporaire, dont le projet est joint à la présente, est consentie par le CROUS à la 
Ville afin d'installer le plateau sportif sur une superficie de 542 m² à détacher de la parcelle cadastrée KL892.  
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En  parallèle la procédure d'acquisition de cette emprise sera poursuivie. 
 
La convention d'occupation, non créatrice de droit réel, précaire et révocable pour une  durée de 12 ans, 
donnera lieu au versement d'une redevance à l’euro symbolique pour la Ville, basée sur une utilisation 
mutualisée de l'équipement sportif selon les modalités suivantes : 
 

- en périodes scolaires, les écoles de la Ville seront prioritaires les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 9h 
à 11h30 et de 13h à 17h.  
 

- en l'absence des écoles et sur les autres créneaux, les résidents étudiants bénéficieront d’un accès direct 
depuis la Cité universitaire des Arceaux, sur la base d’un dispositif d’accès par cartes magnétiques 
installé et géré par le CROUS. 

 
 
Le conseil d’administration du CROUS, en date du 12 juin 2013, a donné mandat au directeur du CROUS en 
vue de négocier une adaptation des règles de mutualisation de cet équipement par élargissement des créneaux 
d’ouverture à destination d’un public non scolaire. 
 
Afin de ne pas compromettre la réalisation et l’ouverture de l’équipement aux écoles dans les meilleurs délais, 
il est proposé d’accepter les dispositions de la convention en l’état et d’engager au plus la discussion avec le 
CROUS pour étendre les temps d’ouverture à la population de cet équipement de quartier. 
 
L'installation de ce plateau sportif, acquis par la Ville pour un montant de 78 000 €, nécessitera la réalisation 
de travaux de terrassement et d’accès pour un montant prévisionnel de 32 000 €.  
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 
 
- de procéder à l’acquisition de la parcelle cadastrée KL 540 d’une contenance de 457 m² classée en espace 
boisé classé pour un montant de 13 710 € conforme à l'avis des Services Fiscaux, frais d’acte de vente en sus à 
la charge de la Ville ; 
 
- de prélever les crédits nécessaires à cette acquisition sur le budget de la Ville, programme "Action foncière" 
n° 2013127; 
 
- d’approuver les termes de la convention d'autorisation d'occupation temporaire jointe en annexe, à signer 
avec le CROUS, à l’euro symbolique et au bénéficie de la Ville, sur la parcelle KL 892a de 542 m² en cours de 
division parcellaire en vue d’y installer un plateau multisports, frais de géomètre en sus à la charge de la Ville ; 
 
- d’autoriser Madame le Maire ou, à défaut, l’Adjoint délégué, à signer ladite convention ainsi que tous actes 
ou documents relatifs à cette affaire. 
 
  
Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 23 juillet 2013 
 


